
Février 2023

Chers archers, archères, parents et membres de notre club de Tir à l’arc,

Nous avons le plaisir de vous inviter à participer à la séance de l’assemblée générale ordinaire

du club. Celle-ci se déroulera le

Mardi 7 mars 2023 à 19h30 à la buvette du stade de foot de la Veyre [Google Maps]

Cette assemblée et la votation est un moment important pour la compagnie. Le comité souhaite

notamment partager diverses informations et prendre avec vous certaines décisions. Pour rappel,

votre présence est obligatoire et chaque membre dès 12 ans peut voter lors de cette assemblée.

Voici l’ordre du jour :

1. Contrôle des présences, nomination des scrutateurs

2. Lecture et approbation du PV de l’AG du 8 mars 2022

3. Présentation des nouveaux membres, reconnaissance des anciens et radiations

4. Rapport annuel : rétrospective

5. Bilan des comptes 2022

6. Rapport des vérificateurs des comptes

7. Projets à venir: nouveau terrain, changement de nom, présidence AVTA

8. Budget 2023

9. Nouveaux statuts et changement de nom

10. Décharge du comité

11. Nomination et élection du comité

12. Candidature du suppléant comme vérificateurs des comptes

13. Propositions individuelles (à soumettre par écrit au comité avant le 21 février 2023)

14. Nouvelles tenues du club et Bénévole d’Or

Le procès-verbal et tous les documents de l’AG 2023 seront visibles en intégralité sur notre site

internet ou pourront être envoyé par écrit sur demande.

De même, pour être prise en compte, une démission doit parvenir au comité, par écrit, avant la

clôture de l’assemblée générale au 7 mars 2023.

Sachez encore que nous clôturerons l’assemblée avec un apéro.

Nous espérons vous voir nombreux à cette occasion et vous adressons nos sincères salutations.

Votre comité

https://goo.gl/maps/pY7UngxDv2tNw2b77

